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1. Analyse de l’évolution du contexte local : 
 

a. Données démographiques : 
 

La communauté d’agglomération de l’Albigeois connaît une croissance démographique, 
portée par une attractivité résidentielle. Entre 2009 et 2014, on recense en moyenne 
380 habitants de + par an. Le Grand Albigeois ambitionne d’atteindre le seuil des 
100000 habitants à horizon  2030. 
Elle recense environ 85000 habitants, répartis sur 16 communes. Cette population est 
composée pour 30% de personnes âgées de + 60 ans, et compte + de 5000 étudiants. 
Cette évolution démographique est marquée par un relatif vieillissement de la 
population, à l’image de l’évolution démographique du territoire français, contrebalancé 
en partie par la présence d’une population étudiante qui tend à augmenter. La 
structure de la population évolue (de plus en plus de personnes vivant seules, une 
baisse de la part des familles). 

En ce qui concerne la petite enfance, l’évolution du nombre des naissances est à la 
baisse, notamment à partir de 2014, et ce jusqu’au 1er janvier 2018. 
 

Source INSEE, statistiques de l'état civil. 

 
 

NAISSANCES  DOMICILIEES - Données au 01-01-2018 

  2014 2015 2016 2017 

Albi 477 463 447 430 

Arthès 28 22 16 22 

Carlus 8 6 6 5 

Cambon 27 26 24 19 

Castelnau-de-Lévis 14 14 12 8 

Cunac 18 11 11 19 

Dénat 14 5 8 8 

Fréjairolles 11 7 12 6 

Lescure-d'Albigeois 39 38 45 32 

Marssac-sur-Tarn 39 34 29 34 

Puygouzon 22 26 24 16 

Rouffiac 4 5 2 1 

Saint-Juéry 69 67 56 57 

Saliès 3 3 4 9 

Le Sequestre 16 8 21 21 

Terssac 12 7 13 15 

TOTAL 801 742 730 702 





Population allocataire 

Le nombre d’allocataires et celui des 
personnes couvertes sont en 
augmentation entre 2014 et 2016, 
respectivement de 6,4% et de 3,3%. Le 
taux de couverture est de 46%. 

Nombre d’enfants d’allocataires de 0 à 5 
ans révolus et de 6 à 17 ans révolus 

Le nombre d’enfants allocataires âgés de 0 
à 17 ans a augmenté de 1% entre 2014 et 
2016. Cette croissance touche 
essentiellement la tranche des 6 à 17 ans, 
alors que la tranche des 0 à 5 ans est en 
diminution.  

La part des 0 à 6 ans représente 32% de 
la totalité du nombre d’enfants en 2016, 
au lieu de 33,5% en 2014. 

 Source BCA  

 

b. Structures familiales : 

Nombre de ménages et situation familiale 

On compte 7564 ménages, dont 4887 en 
couples, et 2677 familles 
monoparentales ; ce dernier chiffre 
représente 35,4% des ménages. Cette 
proportion est plus élevée que dans 
l’ensemble du département de manière 
assez significative. 

Le nombre de ménages monoparentaux a 
évolué de 3% depuis 2014. 

Le nombre de bénéficiaires du RSA (et PPA 
depuis 2016) a quasiment doublé depuis 
2014. Dans la mesure où la typologie des 
familles a peu changé depuis 2014, on 
peut supposer que ce sont les modalités 
d’attribution de la prime d’activité qui 
entraînent une modification si importante 
de ce nombre. 

Situation familiale et taille des familles 
allocataires 

40,5% d’allocataires sont des familles. 

Parmi elles, 18,9%, soit1431 familles, ont 
3 enfants ou plus à charge.  

Si le nombre de familles allocataires est 
en très légère augmentation (+0,6%), la 
part de familles est en très légère 
diminution (-1%). 

Source BCA 





c. Activité professionnelle : 

Taux d’activité de la population âgée de 
25-49 ans par sexe 

Taux d’activité masculine : 81,2% en 
2016 (+0,9% depuis 2014) 

Taux d’activité féminine : 74,4% en 2016 
(+1,6% depuis 2014) 

Source BCA 
 

d. Dispositifs et projets urbanistiques : 
 

Depuis sa création, la communauté d’agglomération a vu le champ de ses compétences 
s’élargir au service des 16 communes qui la composent. Cette intégration des 
compétences a été portée par la volonté des communes de mettre en œuvre un 
développement cohérent et solidaire du territoire albigeois. 
 
Cette volonté s’est traduite aussi par la création depuis 2010 de plateformes 
collaboratives d’ingénierie et de ressources administratives (finances, ressources 
humaines, informatique, juridique) afin d’optimiser les ressources fonctionnelles des 
communes. Depuis 2013, des services communs agglomération-communes sont 
progressivement mis en place : après le service Système d’information géographique 
en 2013, les services Finances et Ressources humaines en 2015, un service commun 
chargé de l’instruction des autorisations du droit des sols, a été créé en juillet 2015. 
 
La communauté d’agglomération a voté, en avril 2016 un nouveau projet 
d’agglomération à horizon 2030 intitulé « CAP 2030 ».  
 
Ce projet d’agglomération, émanation de la volonté des communes et de leurs conseils 
municipaux, s’inscrit dans la continuité de celui qui a été établi en 2003 et dessine les 
orientations stratégiques de la collectivité pour la prochaine décennie. Il intègre des 
orientations et des enjeux de développement des schémas territoriaux locaux 
existants, en cours de révision ou d’élaboration: 
− Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Albigeois 2017-2030. Aujourd'hui, le 

territoire du SCOT regroupe trois EPCI et 47 communes. Il s'étend sur une surface 
de 880km2 au Nord Est du département du Tarn et limitrophe avec le département 
de l'Aveyron. Sa population totale est de 97 924 habitants au dernier recensement 
INSEE de 2012. Cela représente 25% de la population du département du Tarn. 

− Plan Climat Energie Territorial de l’Albigeois (en cours de définition). En 2015, la loi 
sur la transition énergétique a confié à l’Agglo un nouveau rôle : celui de 
coordonner, d’animer et de suivre, sur le territoire, les actions en faveur de la lutte 
contre le changement climatique en vue d’atteindre des objectifs de réduction 
drastique des émissions de gaz à effet de serre et de consommation d’énergie à 
l’horizon 2030. 

− Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (en cours de définition). Ce projet collectif 
va s'élaborer à l'échelle des 16 communes qui composent la communauté 
d'agglomération de l'Albigeois. Aujourd'hui chacune des 16 communes membres de 
l'agglomération dispose d'un document d'urbanisme qui sera remplacé par l'unique 
document du Plan Local d'Urbanisme intercommunal lors de son entrée en vigueur 
début 2020 

− Contrat de ville 2015-2020. Il concerne 3 quartiers prioritaires d’Albi : Cantepau, 
Lapanouse et Veyrières –Rayssac. Il est animé par un GIP (groupement d’intérêt 
public. Le quartier de Cantepau à Albi a été retenu pour le Nouveau Programme 





National de Renouvellement Urbain au titre de quartier d’intérêt régional. Ce projet 
« Cantepau Demain » s’inscrit dans une démarche globale, en articulation avec le 
contrat de ville 2015-2020 et la conférence intercommunale du logement. 

 
Le relais assistantes maternelles œuvre en étroite collaboration avec le service de la 
politique de la ville. Dans ce cadre, il apporte notamment une information ciblée auprès 
de femmes isolées et en situation de précarité, afin de lever des freins à la reprise 
d’une activité professionnelle. 
La transversalité avec d’autres services, notamment celui de l’habitat, vient nourrir des 
diagnostics partagés 
 

e. Localisation de structures, équipements et services : 
 
Le RAM est un service communautaire qui bénéficie à l’ensemble des 16 communes, et 
représente un lien structurant, sous la forme d’échanges, d’animation et d’information, 
autour des offres locales d’accueil des jeunes enfants. De par son caractère itinérant, il 
dispose de lieux d’implantation et d’intervention diversifiés. Les équipements utilisés 
sont les suivants : 

Type de locaux Communes Situation géographique Utilisation 

Maisons de quartier Albi 

Quartier Lapanouse  Réunions 

Quartier Le Maranel 
Animations-

réunions 

Quartier Breuil Mazicou 
Animations-

réunions 

Quartier Rayssac 
Veyrières 

Animations-
réunions 

Salles associatives 

Marssac sur Tarn 
 Animations-

réunions 

Terssac 
 Animations-

réunions 

Cunac 
 Animations- 

réunions 

Dojos 

Albi 
Maison de quartier 

Cantepau 
Animations 

Saint Juéry  Animations 

Marssac sur Tarn  Animations 

Le Séquestre  Animations 

Bibliothèque Saliès 
 

 
Animations 

Salle communale 
Lescure 

d’Albigeois 
 Animations 

Ludothèque 

 
Albi Centre-ville Animations 

Maison des services 
publics 

Albi Quartier  Cantepau Bureau d’accueil 





Maison de l'enfance 

Intercommunale 
Marssac sur Tarn 

 
Bureau d’accueil 

Multi-accueil Arthès Les Gribouillis 

 

Bureau d’accueil 

 

Réseau des 
médiathèques 

Saint Juéry 
 

Animations 

Albi Quartier  Cantepau Animations 

 

Centres sociaux 

 

Saint Juéry 
 

Bureau d’accueil 

 

Autres 

 

Albi-CCAS Centre-Ville Bureau d’accueil 

 
f. Vie économique : 

 
Le développement économique a été le point gravitaire des politiques publiques de 
l’agglomération dès sa création.  
L’agglomération a assumé son rôle de pôle d’attractivité et la logique de bassin 
d’emploi. Sa stratégie a été fortement dirigée vers l’accompagnement des entreprises.  
Des infrastructures d’accueil ont été confortées et créées :  
- Albipôle sur la commune de Terssac ;  
- Albi-InnoProd, parc technopolitain de 45 hectares qui regroupe un hôtel d’entreprises, 
un centre régional d’innovation et de transfert de technologies, des halles 
technologiques abritant des plateformes technologiques de pointe sur le vide et les 
matériaux, des laboratoires de recherche, une couveuse innovation (la première de 
France), un pôle sur la valorisation énergétique de la biomasse, et à l’horizon 2016 un 
data-center. Cette zone, déclarée d’intérêt régional a été créé simultanément et en 
synergie avec la zone Eco²Rieumas. 
- Eco²Rieumas : cette zone d’activités a vocation à accueillir les projets industriels ou 
des activités complémentaires de filières installées sur InnoProd. Elle est située sur la 
commune de Marssac-sur-Tarn, en entrée d’agglomération.  
Par ailleurs, la communauté d’agglomération s’est mobilisée en faveur du 
développement de l’économie sociale et solidaire qui peut ouvrir des perspectives en 
phase avec les logiques d’emploi des quartiers prioritaires. 
 
Le relais assistantes maternelles peut être associé à l’accompagnement de nouveaux 
arrivants (entrepreneurs ou salariés) dans  la recherche d’un mode d’accueil pour leurs 
enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





2. Analyse de l’offre existante : 
 

Accueil individuel par les assistants 
maternels agréés 

En novembre 2016 : 

• 267 assistantes maternelles sont 
mentionnées en activité sur la liste 
éditée par la PMI 

• 214 assistantes maternelles étaient 
recensées en activité dans les 
données IMAJE de la CAF 

Cela représente un écart important qui 
s’explique car : 

− certaines assistantes maternelles 
préparent leur retraite et réduisent 
leur activité à des remplacements 
ponctuels 

− d’autres changent d’activité 
professionnelle ou n’exercent pas 
(arrêt maladie par exemple) mais 
n’en informent pas la PMI 

Relais assistantes maternelles 

• 1 RAM communautaire 

• 2 éducatrices de jeunes enfants 
pour 2 ETP (soit 2 X 37h/s) 

         1 éducatrice de jeunes enfants  pour 
0,8 ETP (soit 29h/s) 

• En 2016, 645 familles bénéficiaires 
du CMG de la PAJE dont : 

- 175 utilisent une structure PAJE 

- 14 emploient une GAD en direct 

- 456 emploient une assistante 
maternelle agréée 

Le nombre de familles bénéficiaires 
est en légère diminution depuis 
2014, excepté le nombre de familles 
utilisatrices de structures (telles que 
micro-crèches), qui a augmenté. 

 

Le Ram dispose de 2 locaux spécifiques : 
 - 1 pour une permanence administrative, et l’accueil du public sur rendez-vous : le 
centre communal d’action sociale – 2 avenue du colonel Teyssier- Albi 
 - 1 pour l’accueil du public sur rendez-vous, le stockage de matériel et la préparation 
des animations : le Multi-accueil « Chapi-Chapo » - Marssac sur Tarn à Marssac sur 
Tarn 





 Principaux lieux d’intervention : 

 
COMMUNE 

Adresse du lieu 
d’intervention Lieu de rendez-vous 

Lieu d’animations 
collectives 

 
 
 
 
 
 

Albi 

Maison de quartier du breuil 
mazicou 

Maison de quartier du marranel 
Maison de quartier de lapanouse 

saint martin 
 

Maison de quartier de rayssac 
veyrières 

Maison de quartier de cantepau 
 

Ludothèque La Marelle (centre 
ville) 

 
Médiathèque de cantepau 

 
Maison des services publics 
Centre communal d’action 

sociale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

        
        
 
 

 
 

Rendez-vous familles/am 
Rendez-vous familles/am 

Réunions partenaires 
Permanence administrative 

Animations 1 fois/mois 
 

Animations 
matin1fois/semaine/ Réunions 

le soir 
Réunions le soir 

Animations matin 
1fois/semaine/ Réunions le soir 
Animations matin 1 fois/mois 

 
Animations matin 2 fois/mois 

 
 

Animations matin 
2fois/trimestre 

 

 
Arthès 

Multi-accueil « Les Gribouillis » 
Maison des associations 

 
Rendez-vous familles/am 

 
Réunions le soir 

 
Cunac 

 
Espace associatif 

  
Animations matin 1 fois/mois 

Lescure 
d’Albigeois 

 
Salle communale 

  
Animations matin 1 fois/mois 

Le Séquestre 
Dojo du complexe multi-sport 

 
Salle du quartz 

 
Animations matin 1 fois/mois 

 
Réunions le soir 

Marssac sur Tarn 

Dojo du complexe multi-sport 
Salle de l’Astrolabe 

 
Multi-accueil « Chapi-Chapo » 

 
 
 

Rendez-vous familles/am 
Lieu de stockage du matériel 

Animations  
Animations matin 1 

fois/semaine 
Réunions le soir 

 

Saint Juéry 
Dojo du complexe multi-sport 

        Centre social municipal 

 
 

Rendez-vous familles/am 
 

Animations matin 1 fois/mois 
 

Saliès          Bibliothèque  
 

Animations matin 1 fois/mois 
 

Terssac Maison des associations  
Animations matin 1 fois/mois 

Réunions le soir 

 
 

Périodes de fonctionnement du Ram :    
Horaires d’ouverture : 8h - 12h  / 13h30 - 17h 

Pas de fermeture annuelle 
 





Une permanence téléphonique permet de répondre à certaines demandes, concernant 
notamment des contrats en cours ou des démarches administratives ; ils peuvent être 
complétés par des envois de documentation par mail.  
Des rendez-vous sont  proposés pour les premiers contrats de travail établis par la 
famille, ou selon la complexité de la demande. L’équipe n’assure pas de permanences 
d’accueil physique, et reçoit les familles et/ou assistantes maternelles agréées 
uniquement sur rendez-vous, ceci afin d’éviter des temps d’attente et optimiser le 
temps de travail de l’équipe. Les prises de rendez-vous ont lieu: 
- 2 avenue du colonel Teyssier à Albi 
- Centre social et culturel de Saint Juéry 
- Maison de l’enfance à Marssac sur Tarn 
- Multi-accueil « Les gribouillis » à Arthès 
Pour assurer un service de qualité, la prise en compte des contraintes et des 
disponibilités des familles est essentielle pour l’équipe du RAM. Ainsi, l’itinérance sera 
possible pour pallier à des difficultés de mobilité (des mairies peuvent être sollicitées, 
par exemple, pour la mise à disposition ponctuelle d’un bureau d’accueil). Un accueil 
peut être proposé en dehors des plages horaires d’ouverture au public, selon les 
obligations professionnelles des familles. 
 
Modalités d’accueil des assistantes maternelles : 
- Le contact téléphonique est le vecteur principal, et il peut être suivi d’une prise de 

rendez-vous. Dans ce cas, cela demande à l’équipe du service de s’adapter au 
mieux aux contraintes professionnelles des assistantes maternelles par une 
souplesse au niveau des horaires proposés. 

 
Les familles ayant contacté le RAM pour une première demande d’accueil renouvellent 
leur démarche pour une deuxième, voire troisième demande (17% en 2016, 10% 
depuis janvier 2017). Des familles sont souvent orientées par leur entourage et 
d’autres familles qui ont déjà sollicitées le RAM (8% en 2016, 13% en 2017). Les 
familles sont satisfaites des informations données par le service, de l’accueil et de la 
prise en compte de leurs besoins et de leurs questionnements. Toutefois, elles 
soulignent que le service devrait être davantage connu, notamment quand elles 
contactent le RAM après avoir commencé leur recherche d’un mode de garde seuls, par 
manque d’information sur l’existence du service. Le RAM est perçu clairement comme 
facilitateur et accompagnant dans toutes les démarches associées à l’accueil du jeune 
enfant. 

Les données sur le niveau de satisfaction des familles confirment que la qualité 
d’accueil reste à privilégier, par un travail d’équipe cohérent, un suivi des familles 
personnalisé, une disponibilité et un accompagnement prenant en compte la globalité 
des besoins des familles. 

Le manque d’information sur l’existence du RAM fait apparaître la nécessité de 
poursuivre et développer la diffusion d’informations sur ce service aux familles. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 





Déclinaison du projet de fonctionnement 2018-2021 autour des missions 
principales du RAM : 
 
Mission 1: les Ram ont une mission d’information tant en direction des parents que des 
professionnels de la petite enfance 

 

Objectifs Propositions d’actions 

Apporter une information ciblée auprès de 
femmes isolées et en situation de 
précarité afin de lever ce frein à la reprise 
d’une activité professionnelle 

 

 - Meilleure information du public (sous forme individuelle 
et/ou collective)  - travail en collaboration avec le service 
politique de la ville  

 - Collaboration avec des partenaires (mission locale, 
pôle emploi,…) œuvrant dans le champ de l’insertion 
professionnelle 

 - Poursuite du partenariat avec Ségala formation 

 - Participation au forum « les elles de l’emploi » 

 

Développer la communication sur 
l’existence du service, pour que de 
nouvelles familles nous sollicitent 

 - Renouvellement d’une information sur le service 
auprès des communes, pour une meilleure orientation 
des familles. 

 - Diffusion large des plaquettes d’information  

 - Communication à travers les bulletins municipaux 

Délivrer une information d’ordre général 
sur les prestations, droits, procédures 
administratives, démarches à effectuer, 
auprès de l’ensemble des usagers du 
RAM (parents, assistantes maternelles, 
intervenants au domicile des parents 

 - Diffusion d’information et de documentation à titre 
individuel (parent et/ou assistante maternelle)  

 - L’information donnée étant d’ordre général, l’orientation 
est systématiquement faite vers la Direccte d’Albi pour 
toute question spécifique 

 - Enquête de satisfaction auprès des familles et/ou des 
professionnelles 

 

Aller vers les assistantes maternelles pour 
s’assurer qu’elles sont bien informées sur 
les dispositifs de la CAF 

 Diffusion d’informations sur : 

− La prime à l’installation 

− Le prêt à l’amélioration de l’habitat 

 
 
 
 
 
 
 
 





Mission 2 : Le Ram comme cadre de rencontres et d’échange des pratiques 
professionnelles  

 

Objectifs Propositions d’actions 

Promouvoir les échanges sur la pratique 
professionnelle hors des temps de 
présence des enfants accueillis 

 - Evaluation des attentes et besoins des 
professionnelles 

 - Organisation de réunions à thème en soirée 

 - Poursuite de groupes d’analyse de pratiques 
professionnelle 

 - Valoriser la participation des assistantes maternelles 
par la délivrance d’une attestation de présence pour ces 
temps de rencontre, basés sur le volontariat et non 
rémunérés 

 - Dans le cadre du réseau des RAM, projet d’organiser 
une journée départementale pour les assistants 
maternels  

Promouvoir l’accès à la formation 
continue  

 

 

 - Recenser les besoins des professionnelles en la 
matière 

 - Poursuivre un partenariat avec des organismes de 
formation continue, en relayant des informations 
(programme des formations, demandes des assistantes 
maternelles) et en constituant des groupes pour les 
inscriptions 

 - Valoriser cette action, en la positionnant comme 
mission renforcée auprès de la CAF, qui attribuera des 
moyens financiers supplémentaires pour sa mise en 
œuvre 

Rassembler en réseau les assistantes 
maternelles et apporter un soutien à des 
professionnelles parfois isolées.  

 

- Développer des activités d’éveil diversifiées pour les 
enfants, et construites avec les assistantes maternelles: 
halte-jeux, ateliers d’éveil corporel, ateliers d’éveil 
musical, ateliers autour du livre, ateliers d’arts plastiques 
(à partir de 2018) 

 - Poursuivre les partenariats avec le réseau des 
médiathèques et la ludothèque 

 - Développer le partenariat avec des multi-accueil : 
« Chapi-Chapo » à Marssac, « L’oiseau bariolé » à Albi 

 - Maintenir les animations dans 8 communes 
uniquement et développer leur fréquence 

 - Favoriser l’encadrement par binômes lors des temps 
collectifs pour apporter un accompagnement de qualité 

 





Partenariat développé au regard des caractéristiques de l’environnement et des besoins 
des usagers du service : 
 

 
PARTENAIRES (locaux, 

institutionnels, financiers, 
animations, etc.) 

 

MODALITE DU PARTENARIAT (à mettre en œuvre, à 
développer, forme, implication, fréquence, outils, etc.)  

PMI 

Maintenir les réunions ponctuelles entre l’équipe du RAM et 
l’équipe mode de garde, et voir si possible d’adopter une 
régularité, selon les disponibilités des équipes respectives.  
A mettre en œuvre : Projet d’organiser une réunion en soirée avec 
les assistantes maternelles, dont le thème reste à affiner. 
Poursuivre le partenariat en relayant les informations auprès des 
familles, sur les ateliers proposés par la PMI  

CAF 
Pérennisation de la coordination du réseau des RAM, et 
accompagnement à la formation des animateurs de RAM 
Référent prestations sollicité régulièrement. 

Pajemploi 
Référent pajemploi sollicité régulièrement. 
Diffusion des modèles de contrat et documents de pajemploi 

DIRECCTE  

Diffusion des modèles de contrat et documents de la DIRECCTE 
de Midi-Pyrénées 
Orientation du public vers la DIRECCTE pour questions 
spécifiques 

RAM du Tarn 

Maintenir les réunions régulières avec le réseau des RAM du 
TARN ainsi que les réunions d’analyse de pratiques 
professionnelles avec les RAM limitrophes (partage de projets, 
harmonisation des pratiques).  
A mettre en œuvre : Un projet fédérateur pourrait être porté par le 
réseau des RAM, et porterait sur la valorisation du métier 
d’assistante maternelle (ex : journée départementale) 

Réseau des médiathèques 

Maintenir et développer le partenariat existant avec l’atelier « Le 
jardin des livres » (médiathèque de Saint Juéry et médiathèque de 
cantepau à Albi) 
Afin de favoriser l’éveil culturel du tout-petit, maintenir et 
développer le partenariat existant avec la proposition d’un 
spectacle annuel, dont certaines séances sont réservées au RAM 
et au multi-accueil de Saint Juéry. Actions autour du thème du 
spectacle peuvent être déclinées lors des temps d’animation du 
RAM. 
A mettre en œuvre : Projet de faire visiter les médiathèques aux 
assistantes maternelles sur un temps réservé, hors horaires 
d’ouverture au public, afin de leur faire découvrir ou mieux 
connaître ces lieux ressource. 

Ludothèque « la marelle » 

Maintenir et développer le partenariat existant, d’autant plus que 
la fréquentation est importante lors des temps d’animation, et ce 
lieu ressource a été découvert par un certain nombre 
d’assistantes maternelles, et par ricochet, aussi par les parent 

Centre social de Saint Juéry 

Maintenir et développer le partenariat existant pour la prise de 
rendez-vous individuel avec les familles. 
Poursuivre le partenariat en relayant les informations sur les 
actions du centre social auprès des assistantes maternelles et des 
familles (ex : thé parents) 





Centre social de Lapanouse 
Saint Martin 

Poursuivre le partenariat en relayant les informations sur les 
actions du centre social auprès des assistantes maternelles et des 
famille 
Poursuivre le partenariat initié en 2017, en lien avec le service 
politique de la ville la participation du RAM au festival 
« Festi’familles » (voir flyer en annexe) 
A mettre en œuvre : Développer une réflexion commune et un  
partenariat autour d’actions destinées aux familles, pour des 
parents à la recherche d’un mode de garde et ayant besoin d’un 
accompagnement spécifique 

Multi-accueil « Les gribouillis » - 
Arthès 

Maintenir et développer le partenariat existant pour la prise de 
rendez-vous individuel avec les familles. 

Multi-accueil « Chapi-Chapo » - 
Marssac sur Tarn 

Maintenir et développer le partenariat existant pour la prise de 
rendez-vous individuel avec les familles. 
Partager des temps d’animation en commun, ponctuellement. 

Multi-accueil « L’oiseau bariolé » 

A mettre en oeuvre : Proposer un atelier d’éveil musical construit 
conjointement entre l’équipe du RAM et celle de la structure, pour 
les assistantes maternelles et enfants du quartier du castelviel 
n’ayant pas de mobilité, et l’équipe et les enfants du multi-accueil 

Multi-accueil « Le saut des petits 
pieds » - Saint Juéry 

Maintenir et développer le partenariat existant autour du spectacle 
annuel proposé en partenariat avec la médiathèque de Saint 
Juéry, dont certaines séances sont réservées au RAM et au multi-
accueil de Saint Juéry. 
A mettre en œuvre : Partage d’expériences et de projets d’actions 
autour du thème du spectacle (ex: expo photos, ateliers avec les 
enfants) 

Intervenant extérieur atelier 
d’éveil corporel (voir document 

en annexe) 

Renouveler le partenariat existant pour la mise en place d’ateliers 
de relaxation par le toucher, détente corporelle pour les 
assistantes maternelles et les enfants  

Intervenant extérieur atelier 
d’arts plastique 

A mettre en oeuvre : Partenariat pour la mise en place d’ateliers 
d’arts plastique. 

Intervenant extérieur analyse de 
pratiques professionnelles et 

réunions à thème 

Renouveler le partenariat existant pour la mise en place de 
groupes de parole et d’analyse de pratiques professionnelles, en 
soirée avec les assistantes maternelles 

Intervenant extérieur réunions à 
thème juridique 

Renouveler le partenariat existant pour la mise en place de 
réunions d’information juridique sur le contrat de travail, en soirée, 
avec les assistantes maternelles 

Multi-partenariat forum « Les 
elles de l’emploi » (voir flyer en 

annexe) 

Renouveler le multi-partenariat existant (Segala en formation, 
département, CAF, CIDFF) pour animer un atelier-débat lors de ce 
forum sur le thème de la préparation d’une reprise d’activité, et 
proposer un stand d’information sur les modes de garde  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




